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Le déconfinement, c’est quoi ? 

 

Le gouvernement a décidé :  

le début du déconfinement est le 11 mai  

         

Après le 11 mai, je peux me « déconfiner ».  

Je peux recommencer à sortir. 

     

                                                   

Attention, le virus est toujours là, je peux l’attraper  

        

Le gouvernement surveille l’évolution du virus en France 

Le 2 juin, le gouvernement dira ce que je peux faire. 
 

 

 

C’est mieux de rester confiné :            

si je suis fragile 

si je ne fais pas bien les gestes 

barrière 

si je ne supporte pas  

de mettre un masque.                            
 

Je discute avec mon médecin et ma famille 

 pour savoir si je peux sortir. 

        

Est-ce que je suis fragile ? J’ai une autre maladie ? 

                                                      
        diabète,  obésité,  maladie de cœur,  des poumons,    cancer …  

Est-ce que je  sais bien respecter les gestes barrière ? 

           

  

Est-ce que je  supporte bien  

de mettre un masque ? 
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La Santé.   

Tout le monde continue  

à se protéger et protéger les autres : 

en faisant les gestes barrière  

et en portant un masque le plus souvent possible. 

                                                

 

Le masque  est obligatoire : 

dans les transports, les collèges, les lycées 

au travail, si les gens sont trop proches. 

pour les taxis, s’ils n’ont pas de vitre en plexiglas 

                                 

 

Le masque est interdit pour   

les petits enfants en maternelle et en crèche. 
 

La santé : est-ce que j’ai le Covid ? 
 

  

Le docteur me demande de faire un test 

si je suis malade.  

Le docteur frotte mon nez avec un petit coton  

Le test dit si j’ai le Covid. 

Le test est remboursé par la sécurité sociale.                                   

Si j’ai le Covid, mon test est positif.  

Je dois être isolé.                                                    
 

Je dois protéger les autres, je ne suis pas puni. 

Je ne peux plus sortir pendant 2 semaines. 

Toutes les personnes que j’ai rencontrées sont testées  

Elles sont isolées aussi si elles ont le Covid. 

             

 

Je peux choisir de m’isoler : 

chez moi, ou dans un autre endroit. 

toutes les personnes qui vivent avec moi s’isolent aussi 
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Les écoles vont rouvrir mais attention ! 

   

Tout le monde doit continuer à faire les gestes barrière. 

                          

 

 

Il y aura moins d’élèves par classe. 

 

 

  

Les masques sont obligatoires pour : 

les professeurs, les élèves du collège et du lycée. 

            

 

Le retour à l’école est possible : 

 

d’abord  pour les jeunes enfants, 

 

 

après pour les enfants  plus grands. 

 

 

 

Je peux aller dans mon IME, quel que soit mon âge.  

 

 
       

Les élèves qui veulent rester chez eux  

peuvent continuer à travailler à la maison. 
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Le travail 

 

Les personnes qui peuvent travailler chez elles 

continuent de télé travailler. 

 

   

Les autres personnes retournent au travail :                                 

en restant à 1 mètre des autres,  

avec des horaires décalés si possible,  

avec le port du masque le plus possible. 

 

 

Les personnes handicapées fragiles qui travaillent 

peuvent choisir de rester chez elles.  

Elles auront une partie de leur salaire.    

 

  

Beaucoup de lieux vont rouvrir : 

avec tous les gestes barrière  

et le masque le plus souvent possible 
 

Tous les commerces seront ouverts le 11 mai. 

Sauf les bars restaurants 

Sauf les grands centres commerciaux 

                                          

 

 

Les maisons départementales des personnes handicapées 

rouvrent.  
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Les transports : les bus, les métros et les trains… 

       

Un siège sur deux sera utilisable. 
Le masque est obligatoire.  

Les réservations de train sont obligatoires. 

      

 

J’évite les transports, si possible :  

je prends mon fauteuil,  

je marche,  

je fais du vélo.   

                    

 

Mes sorties 
 

 

Je peux sortir de chez moi sans 

autorisation    

Je peux aller à 100 km de chez moi.                                                                       

 

 Pour aller plus  loin, je dois avoir une autorisation   

Certains parcs et jardins sont ouverts  

Certaines forêts et certaines plages rouvrent  

Le maire ou le préfet decident. 

            



[Tapez ici] 

 

Je peux faire du sport dehors. 

 

    

Je ne peux pas faire de sport :  

dans une salle, 

sport collectif comme le foot, 

sport de contact comme le judo 

 

 

 

 

     

Certaines bibliothèques et petits musées  

vont rouvrir en faisant attention.  

 
       

Les lieux de loisirs avec beaucoup de monde sont fermés  

              

 

cinémas, théâtres, salles de concert, les grands musées…  

Les églises,  

les mosquées,  

les synagogues,  

et les temples  

sont ouverts. 

Il n’y a pas de grand rassemblement. 

    

Conclusion 

En écoutant les conseils et en respectant les consignes, 

 je me protège et je protège les autres. 
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